
 
 
 

 
 

HORAIRE RÉGULIER DU PRIMAIRE 
À compter du 28 août 

 
 

Primaire  : 8 h 05 à 11 h 29 et 13 h 02 à 15 h 30 
 

 
 

HORAIRE ALLÉGÉ DU PRÉSCOLAIRE 
 

PRÉSCOLAIRE AM PM 
Le 28 août 
Accueil avec les parents 
 

8 h 30 à 9 h 30 
avec les parents 

Congé pour les élèves 
 

Le 29 août, les 2, 3, 4 septembre 
 

8 h à 05 10 h 05 
 

Congé pour les élèves 

 
 
Veuillez prendre note qu’il y aura du transport scolaire, et ce à compter de la première journée au 
HEURES RÉGULIÈRES DU PRIMAIRE (le matin et le soir) à l’exception du vendredi, 29 août en 
après-midi puisque tous les élèves ainsi que le personnel enseignant seront en congés 
(compensation pour l’activité pique-nique de la rentrée 2008-2009). 
 


